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(54) PINCE POUR VIBRATEUR À MORS TRANSVERSAUX ET VIBRATEUR DOTÉ D’UNE TELLE 
PINCE

(57) Cette pince pour vibrateur destiné à l’enfonce-
ment de tubes à collerette dans le sol comprend un corps
de pince (2) comprenant au moins deux mors (6, 7) pour
la préhension du tube et un ou plusieurs vérins d’action-
nement des mors.

Les mors sont orientés de manière à venir en prise
avec la collerette et de manière transversale par rapport
à une direction générale de transmission d’efforts d’en-
foncement à travers la pince.
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Description

[0001] La présente invention concerne, de manière gé-
nérale, les engins de fonçage destinés à l’enfoncement
et à l’extraction d’objets profilés dans le sol par vibration,
notamment de tubes ou de pieux.
[0002] Les engins de ce type sont généralement con-
nus sous le terme de vibrateurs.
[0003] Les vibrateurs sont des équipements vibrants,
comprenant une ou plusieurs paires de masselottes ex-
centriques, connues sous l’appellation de masselottes,
tournant à grande vitesse et en sens opposé, de sorte
que les composantes horizontales des vibrations s’an-
nulent et de manière à obtenir une vibration résultante
verticale unidirectionnelle.
[0004] Les vibrateurs sont généralement dotés d’une
ou plusieurs pinces qui serrent sur la surface périphéri-
que du tube à enfoncer, transmettant l’intégralité des ef-
forts par friction. Aussi, le dimensionnement de la pince
et sa force de serrage doivent être suffisants pour éviter
tout glissement.
[0005] Ce mode de serrage est rendu difficile lorsque
la génératrice du tube n’est pas droite.
[0006] Ainsi, les pinces actuelles ne sont pas adaptées
pour assurer la préhension de tubes qui présentent une
collerette d’extrémité.
[0007] Tel est en particulier le cas dans le domaine
des fondations en mer pour l’installation d’éoliennes offs-
hore.
[0008] En effet, pour ce type d’application, les mâts
d’éoliennes sont formés de tubes qui sont assemblés au
moyen de collerettes d’extrémité. La présence de cette
collerette empêche l’utilisation de pinces traditionnelles.
En outre, les pinces ne présentent pas une ouverture
suffisante pour maintenir correctement la collerette. En-
fin, la hauteur limitée de la collerette imposerait des con-
traintes rédhibitoires pour l’adaptation d’une pince tradi-
tionnelle.
[0009] Par ailleurs, les pinces actuelles ont des mors
avec des rainures profondes pour éviter tout glissement.
Ces rainures pénètrent légèrement dans le tube pour as-
surer une bonne accroche. Dans le cas de tubes pour la
fondation d’éoliennes offshore, la peinture réalisée avant
installation ne doit pas être endommagée pour garantir
la durée de vie de l’éolienne et les dommages ne peuvent
pas être réparés de manière satisfaisante en mer.
[0010] Le but de l’invention est donc de pallier ces in-
convénients.
[0011] L’invention propose ainsi une pince pour vibra-
teur destinée à l’enfoncement de tubes à collerette dans
le sol, comprenant un corps de pince comportant au
moins deux mors pour la préhension du tube et un ou
plusieurs vérins d’actionnement des mors.
[0012] Les mors sont orientés de manière à venir en
prise avec la collerette et de manière transversale par
rapport à une direction générale de transmission d’efforts
d’enfoncement à travers la pince.
[0013] L’orientation des mors permet d’obtenir un con-

tact franc sur une surface plane du tube pour une appli-
cation directe des efforts à transmettre au tube à colle-
rette, cette transmission d’efforts ne dépendant pas des
efforts de frottement entre le tube à collerette et les mors
de la pince.
[0014] En outre, lorsque la pince est positionnée
autour du tube, au moins un mors est positionné en butée
sous la collerette du tube, ce qui permet de sécuriser le
tube pour éviter toute chute du tube même si le vérin de
d’actionnement des mors n’effectue pas de serrage.
[0015] Avantageusement, la pince comporte un sup-
port en forme de profilé sur lequel le corps de pince est
monté de manière mobile pour positionner latéralement
la pince par rapport à la collerette, le corps de pince étant
déplaçable sous l’action d’un vérin de positionnement.
[0016] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la pince comporte en outre un vérin de solidari-
sation de la pince au support.
[0017] Avantageusement, le vérin de préhension et le
vérin de solidarisation sont des vérins à action simulta-
née.
[0018] Dans un mode de mise en oeuvre, le support a
une forme de profilé en T.
[0019] Dans un mode de réalisation, la pince comporte
un mors fixe et un mors mobile sous l’action d’un vérin
de préhension.
[0020] L’invention a également pour objet, selon un
deuxième aspect, un vibrateur destiné à l’enfoncement
de tubes à collerette dans le sol comprenant un carter
vibrant comprenant intérieurement un ensemble de pai-
res de masselottes excentriques entraînées en rotation
sous l’action de moyens moteur, ce vibrateur comprenant
au moins une pince telle que définie ci-dessus.
[0021] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue générale en perspective d’une
pince selon l’invention ;

- les figures 2 et 3 montrent la pince de la figure 1,
respectivement en position ouverte et en position de
travail, permettant de transmettre une vibration à un
tube ;

- la figure 4 est une vue en coupe de la pince de la
figure 1 ; et

- la figure 5 illustre un exemple d’utilisation d’une pince
conforme à l’invention.

[0022] On se référera tout d’abord aux figures 1 à 3
qui montrent un exemple de réalisation d’une pince pour
vibrateur, conforme à l’invention, désignée par la réfé-
rence numérique générale 1.
[0023] Une telle pince est destinée à constituer un élé-
ment d’un système de serrage destiné à saisir un tube à
collerette à enfoncer, directement sur la collerette elle-
même.
[0024] La pince comporte un corps de pince 2 et un
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support 3 profilé, ici en T. Le support 3 est doté d’un
ensemble de moyens de fixation 4, de type vis, pour as-
surer la fixation de l’ensemble sur le carter vibrant d’un
vibrateur de sorte que les vibrations émises lors du fonc-
tionnement du vibrateur sont transmises au corps de pin-
ce 2.
[0025] Dans la suite de la description, on considérera
que la direction longitudinale du corps de pince 2, qui
s’étend de la zone de raccordement au support 3 jusqu’à
l’extrémité opposée du corps, selon l’axe vertical Y, cor-
respond à la direction résultante des vibrations et la di-
rection transversale du corps de pince 2, qui s’étend se-
lon l’axe X, correspond à une direction perpendiculaire
à l’axe des vibrations transmises.
[0026] En outre, la pince représentée sur les figures 1
à 3 est représentée en position verticale d’utilisation, l’ex-
trémité du corps de pince située du côté du support 3
étant le côté haut, l’extrémité opposée étant le côté bas.
[0027] Comme on le voit, le corps de pince 2 comporte
une ouverture latérale 5 configurée de manière à recevoir
la collerette d’un tube à enfoncer. Il comporte deux mors
6 et 7 dont l’un, à savoir le mors inférieur, est fixe et l’autre
est mobile.
[0028] Par ailleurs, le corps de pince 2 est monté dé-
plaçable sur le support profilé 3 sous l’action d’un vérin
hydraulique de positionnement 8.
[0029] Ce vérin 8 est activé pour déplacer latéralement
la pince et positionner les mors 6 et 7 de part et d’autre
de la collerette du tube.
[0030] On se référera également à la figure 4.
[0031] Le mors mobile 7 est fixé sur la tige d’un vérin
hydraulique 9. Ce mors 7 est ainsi mobile entre une po-
sition ouverte, visible sur la figure 2, choisie de manière
qu’il existe un jeu suffisant pour la mise en position de la
pince sur le tube et la collerette et une position de travail,
visible sur la figure 3.
[0032] Un deuxième vérin hydraulique 10 permet de
plaquer la pince contre le support 3 en exerçant un effort
suffisant pour solidariser la pince et le support en sup-
primant tout jeu afin de transmettre efficacement les vi-
brations appliquées par le vibrateur au support 3.
[0033] On notera la possibilité que les vérins hydrau-
liques 9 et 10 soient à action simultanée et comportent
une chambre de travail commune de manière à assurer
le serrage de la pince et sa solidarisation contre le sup-
port de manière simultanée.
[0034] On positionnera avantageusement une bague
d’arrêt 11 formant butée en appuyant contre le corps de
pince de manière à limiter le déplacement vers le haut
du vérin de préhension ce qui, sinon, serait susceptible
de bloquer la pince en position solidarisée au support.
[0035] De même, une deuxième plaque d’arrêt 12 fixée
au corps de pince, assure le maintien du vérin 10 de
solidarisation.
[0036] En se référant enfin à la figure 5, on voit que la
pince qui vient d’être décrite trouve une application par-
ticulièrement intéressante pour former un système de
serrage comprenant un ensemble de pinces, ici au nom-

bre de huit, en prise avec la collerette C d’un tube T, ces
pinces étant utilisées pour transmettre les vibrations
d’enfoncement fournies par des vibrateurs (non repré-
sentés).
[0037] On notera enfin, qu’avantageusement, les mors
utilisés pour saisir la collerette peuvent être plats, c’est-
à-dire sans rainure profonde afin d’éviter d’endommager
la collerette.
[0038] Comme on le conçoit, en venant serrer la col-
lerette en exerçant un effort de serrage vertical, le main-
tien du tube ne s’effectue plus par frottement, mais par
un contact franc, en butée. Même en cas de défaillance
du système de serrage de la pince, le tube ne peut tomber
des pinces puisque celles-ci viennent en butée sous la
collerette.
[0039] De telles pinces peuvent ainsi avantageuse-
ment être utilisées pour la manutention des tubes avec
le vibrateur.

Revendications

1. Pince pour vibrateur destiné à l’enfoncement de tu-
bes (T) à collerette (C) dans le sol, comprenant un
corps de pince (2) comprenant au moins deux mors
(6, 7) pour la préhension du tube et un ou plusieurs
vérins d’actionnement des mors, caractérisée en
ce que les mors sont orientés de manière à venir en
prise avec la collerette et de manière transversale
par rapport à une direction générale de transmission
d’efforts d’enfoncement à travers la pince.

2. Pince selon la revendication 1, comportant un sup-
port (3) en forme de profilé sur lequel le corps de
pince (2) est monté de manière mobile pour posi-
tionner latéralement la pince par rapport à la colle-
rette et dans laquelle le corps de pince est déplaça-
ble sous l’action d’un vérin (8) de positionnement.

3. Pince selon la revendication 2, comportant en outre
un vérin (10) de solidarisation de la pince au support

4. Pince selon la revendication 3, dans laquelle le vérin
de préhension et le vérin de solidarisation sont des
vérins à action simultanée.

5. Pince selon l’une quelconque des revendications 2
à 4, dans laquelle le support a une forme de profilé
en T.

6. Pince selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, comprenant un mors fixe (6) et un mors mobile
(7) sous l’action d’un vérin (9) de préhension.

7. Vibrateur destiné à l’enfoncement de tubes à colle-
rette dans le sol comprenant un carter vibrant com-
prenant intérieurement un ensemble de paires de
masselottes excentriques entraînées en rotation
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sous l’action de moyens moteur, caractérisé en ce
qu’il comporte au moins une pince selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 6.
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